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- Décret et Arrêté du 12 mars 2021 relatifs à la prime d'attractivité pour certains personnels enseignants et d'éducation relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ainsi que pour certains psychologues de l'éducation nationale

J.O.R.F. N° 0063 du 14 Mars 2021

* Décret n° 2021-276 du 12 mars 2021 instituant une prime d'attractivité pour certains personnels enseignants et
d'éducation relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ainsi que pour certains psychologues de l'éducation
nationale
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043246480

* Arrêté du 12 mars 2021 fixant le montant annuel de la prime d'attractivité pour certains personnels enseignants et
d'éducation relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ainsi que pour certains psychologues de l'éducation
nationale
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043246529
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